
-Jlrjl,:iod,I1r\s[,aJl SnlnJl

ffimH
Groupo lndustriel der Ciments d'Alg6rie

fnl'r klcnlilitrrliorr !'iu**l*:0408 I50{} {r?2'l 5f5

Jili-+ll dd&.r,Y,rlt-irall &,.alJl
CROUPU NNffiMENTS D'ALGERIE

tiOCIH:l'[] D[S CIMEN'I'S Db], HAMMA l]OUT.lANIt
( S.C.H.B >

SPA au capital sociril de : 2.200.000.000 DA q,*t,;iiYt telLe'.,lJ - .1.;.d

No Article d'lmposition : 25 020 l98l 7l No Registre de Commerce : 98t100622,{5

Avis d'Appel d'Offres National Restreint

No: 09 /SCIWSCHB/2023

Soci6t6 des ciments de Hamma Bouziane

CAHIER DES CHARGES TRANSPORT
DE 50 OOO TONNES DE GYPSE

b.

'.";$

Silqc Sociat ( lirrcrrlcrit

e BP 02 Harnma Bouziarre - Cgllstantlne, Algdrie

I 213 (0)3l 9068 4s +J 213 (0) 31 90 6623
iL{ contacts.schbuniteQ)gica.dz

* Z,I Rhumel, BP,87 
-- 

Boussonf- Constantine, Afgtrie
I 213 (0) 31 60 6s +3 !i 213 (0) 31 60 6s 39
irr:i contacts. sch b dg@gi ca. <12

ffim
@@

Exercice 2023

Date de parution 2 3 lt0Y 20n

Date limite de d6pot 0r DEC 2023

Date d'ouverture des p/is r ric 2023

Socl6t6 iles Ciments ile Eanpr Bourimc

- SCHB. -

:,, Cornrt6 AD - HOC '''

,e.y;i'



Grounc GICA Iiilialc SCflti

ARTICLE 01

ARTICLE 02
ARTICLE 03

ARTICLE 04
ARTICLE 05
ARTICLE 06
ARTICLE 07
ARTICLE 08
ARTICLE 09
ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20
ARTICLE 21

ARTICLE 22
ARTICLE 23

CAHIER DES CHARGES
Sommaire

OBJET.
MODE DE PASSATION.
CONDITIONS DE PARTICIPATION.
ETENDUE DE LA PRESTATION.
DUREE DU CONTRAT
OBLIGATIONS DU SOUMISSIONNAIRE.
EXIGENCES SANTE, SECURITE ET ENVIRONNEMENT.
OBLIGATIONS DU CLIENT.
PENALITES DE RETARD.
MODALITES DE PAIEMENT.
IMPOTS, DROITS ET TAXES.
REGLEMENT DES LITIGES.
CAS DE FORCE MAJEURE.
CONSISTANCE DE LA SOUMISSION.
RETRAIT DU CAHIER DES CHARGE,S.
ECLAIRCISSEMENT SUR LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRES.
DELAIS DE REMISE DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS.
DOCUMENTS DE RE,CEVABILITE.
CRITERES D'EVALUATION ET DE CHOIX.
ANNULATION DE L'APPEL D'OFFRES.
ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE.
POSSIBILITE D'INTRODUIRE DES RECOURS.
ATTRIBUTION DEFINITIVE DU MARCHE.

B/ANNEXES

{ Le planning de livraison.... .....ANNEXE.1
r' Le moddle de la lettre de soumission... ....ANNEXE.2,/ Le moddle de d6claration ir souscrire... .......ANNEXE.3
/ Le moddle de la ddldgation de pouvoir. ......ANNEXE.4,/ La fiche d'identification du soumissionnaire... .....ANNEXE.5
r' Ladeclaration de probit6. ........ANNEXE.6
/ Liste des moyens de transport ....ANNEXE.7
/ Bordereau des prix . ANNEXE.S

Soci6t6 rtes Cinrents ite Eammr Boudrnc

' SCHB' 'l' 1';'r' '1.',, 
'.]

Comit6 AD - HOC ' ,:

l-l:.....i

1 | Catrler des charges < Transport de 50 000 tonnes de GypSE )



Groupc GIC,A I,'ilialc SCI{t}

ARTICLE 01 : OBJET
Le pr6sent cahier des charges, a pour objet de ddfinir les termes et les conditions auxquels, le

soumissionnaire doii se confonner, pour le transport de 50 000 Tonnes de GYPSE par camions
de la carridre Ouled Zotai les lacs Ain M'Lila, (W. Oum El Bouaghi), vers la cimenterie de

Hamma Bouziane Constantine.

ARTICLE 02 : MODE DE PASSATION.
Le pr6sent cahier des charges est r6gi par les dispositions du manuel de proc6dures de passation

des march6s en vigueur du Groupe GICA.
Le mode de passation du pr6sent march6 est I'Avis d'Appel d'Offres National Restreint.

ARTICLE 03 : CONDITIONS DE PARTICIPATION.
Seules les entreprises poss6dant le code d'activit6 de transport marchandise peuvent participer d

cette soumission.

ARTICLE 04 : ETENDUE DE LA PRESTATION.
L'6tendue de la prestation consiste en le transport de < 50.000 Tonnes de GYPSE >>, de la carridre
Granu-est Ouled Zouai,les lacs Ain M'Lila (W. Oum El Bouaghi), vers la cimenterie de Hamma
Bouziane Constantine, avec la possibilit6 d'attribuer exclusivemerrt 20o/o du march6 aux micro-
entreprises (ANSEJ-CNAC) au prix du soumissionnaire retenu, selon le planning pr6visionnel
joint en annexe.

- La pes6e se fera d la r6ception du produit au niveau du pont bascule du client SCHB et
donnera lieu d

L'6tablissement d'un bon de pes6e, dont une copie devra 0tre remise au prestature
(camionneur).

- Un attachement mensuel sera dtabli et signd contradictoirement par les deux
base des Bons de pes6e de la p6riode.

ARTICLE 05: DUREE DU CONTRAT.

parties sur la

Le rnarchd d conclure sera un march6 de douze (12) mois renouvelable une seule fois pour une
p6riode d'dgale dur6e dans les mOmes conditions aprds accord des deux parties.

ARTICLE 06 : OBLIGATIONS DU SOUMISSIONNAIRE.
Le soumissionnaire doit :

1. Respecter le rdglement int6rieur du fournisseur et du client.
2. Souscrire d toutes les assurances de transport, police d'assurance pour le mat6riel

roulant et assurance marchandise.

3. Respecter le programme d'approvisionnement.

4. Assurer les dommages et peftes caus6es au produit transport6.

5. S'adapter aux horaires de travail du fournisseur et client.
6. Respecter le poids total en charge du camion (<80 tonnes).

l. Assure au minimum une flotte de 10 camions conform6ment a la cadence journalidre
avec justificatifs de propridtd et en bon 6tat de fonctionnement

8.

ARTICLE 07 : EXIGENCES SANTE, SECURTTE ET ENVIRONNEMENT.
Le soumissionnaire doit r6pondre aux exigences de sant6, sdcurit6 et environnement 1i6es d son
activitd,

1. BAchage de chaque camion durant le trajet de transport de la carridre Granu-est Ouled
Zouar les lacs Ain Mlila (W.Oum El Bouaghi), jusqu'au site de la cimenterie Hamma
Bouziane Constantine, pour 6viter le d6versement du produit transport6 (GYPSE).
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2. Respecter les consignes de s6cudt6 dans les sites de chargement et de d6chargement

(du fournisseur et du client) tel que, respect des signalisations, port du gilet et casque

de s6curit6 etc.. . ..

3. Respecter les consignes environnementales, entretenir les camions afin d'dvitd le rejet

des gaz d'dchappement, fuites d'huiles, gas-oil et bruit etc.. . .

ARTICLE 08 : OBLIGATIONS DU CLIENT.
Le Client doit :

1. Ddsigner un interlocuteur.

2. Identification du lieu de chargement et d6chargement au soumissionnaire retenu.

3. Mettre d la disposition du soumissionnaire retenu les aires ndcessaires pour le

d6chargement du GYPSE.

4. Faciliter au(x) soumissionnaire(s) retenu l'accds aux aires de stockage.

5. Assister le soumissionnaire retenu lors du d6chargement.

ARTICLE 09 : PENALITE DE RETARD.
Tout retard, sup6rieur d un (01) mois, dans les livraisons de la marchandise, entrainera

I'application d'une p6nalit6, 6gale d un pour cent (01%) de la valeur du transport de la marchandise

restante d livrer par rapport au planning dans la limite de 05Yo du montant du march6, n6anmoins

avant d'appliquer toutes p6nalitds, il sera pris en considdration les quantit6s cumulables de la

p6riode, conform6ment au planning pr6visionnel de livraison en annexe.

ARTICLE 10 : MODALITES DE PAIEMENT.
Le paiement s'effectue mensuellement par virement bancaire sur pr6sentation de factures, et feuilles
d'attachements du transport des quantit6s r6a1is6s durant le mois, 6tabli sur la base des bons de pesde,

signd contradictoirement par les deux parties.

ARTICLE 11 : IMPOTS, DROITS ET TAXES.
Chacune des deux parties s'acquittera des imp6ts, droits et taxes exigibles au titre du contrat qui sera

dlabord suite au prdsent cahier des charges.

ARTICLE 12 : REGLEMENT DES LITIGES.
Tous litiges pouvant survenir entre les deux parties, seront r6gl6s d 1'amiable.
Au cas oi il serait impossible de parvenir d un accord d l'amiable, les deux parties conviennent que le
diffdrend ddcoulant sera traitd devant le tribunal de Constantine.

ARTICLE 13 : CAS DE FORCE MAJEURE.
On entend par force majeure tout acte 6v6nement imprdvisible, irrdsistible insurmontable, hors dr"r

contrOle des parlies, tel que d6fini par le droit.
Au cas oir interviendrait un 6vdnement qui constituerait un cas de force majeure, les obligations de
l'une ou des deux (02) parties affect6es par la force majeure seraient prorog6es automatiquement
d'une durde 6gale au retard entra?n6 parla survenance du cas de force majeure.
Il reste entendu que cette prorogation n'entrainera pas de pdnalit6s d la charge de la partie empOchee.
La partie qui invoque le cas de force majeure devra aussit6t aprds la survenance d'un cas de force
majeure adresser une notification < express > Dr l'autre parlie.
Cette notification devra Otre accompagn6e de toutes les informations circonstancielles utiles et
intervenir dans les quinze (15)jours calendaires suivants.
Tout retard pour cas de force majeure non notifid dans les conditions et forme ci-dessus ne sera en
aucune fagon retenu pour le d6compte du d6lai contractuel, ni opposable.
Dans tous les cas, la partie concern6e devra prendre toutes les dispositions utiles pour assurer dans
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les plus brefs d61ais la reprise normale de l'ex6cution des obligations affect6es par le cas de force
majeure.

Si la partie emp0ch6e par un cas de force majeure estimait que le retard occasionnd parla survenance
de ce cas de force majeure est supdrieur d la dur6e m6me du cas de force majeure, devra se

rapprocher de l'autre partie pour arr6ter en commun la dur6e du retard.
Si un cas de force majeure durait plus de trois (03) mois, les parties contractantes devraient se mettre
d'accord pour l'ex6cution ultdrieure du pr6sent cahier des charges.

ARTICLE 14 : CONSISTANCE DE LA SOUMISSION.
La soumission en un seul exemplaire original doit renfermer deux enveloppes Nol et No2 et devra
Otre accompagnde des pidces exigibles et pr6sent6e dans les conditions d6crites ci-dessous :

14.1 LrnNvrcr.orpn Nol < Offre technique > Elle doit renfermer les documents ci-
dessous, sur support papiers en un seul exemplaire.

F L'offre technique proprement dite 6tablie conform6ment au prdsent cahier des charges,
F La d6claration ir souscrire (selon moddle joint en annexe),
F La d6claration de probit6 (selon moddle joint en annexe),
F Tous les documents justifiant la qualification du soumissionnaire ainsi que ses

r6fdrences et aptitudes professionnelles (liste des clients, attestation de bonne ex6cution,
contrats sign6s durant les dernidres ann6e, bons de commandes, etc.).

F Les documents soci6taires des candidats :

o Copie du registre de commerce (6lectronique) vis6 par CNRC,
. Copie de l'attestation d'activitd,
. Copie le NIF dlectronique et le NIS,
. Copie de l'attestatronC20,
. Copie statuts d jour,
o Attestation de mise d jour CNAS etlou CASNOS,
o R6ferences bancaires,
o Extrait de r6le,
. Copie des bilans financiers certifi6s (trois demiers exercices),
o Extrait du casier judiciaire du soumissionnaire lorsqu'il s'agit d'une
personne physique,
Ou du g6rant ou repr6sentant l6gal de I'entreprise lorsqu'il s'agit d'une soci6td,

) Carte de transporteur public de marchandises (permis de circuler) en cours de validit6.
F Document justifiant le statut de micro-entreprises (ANSEJ-CNAC),
F Une copie du pouvoir autorisant le signataire de la lettre de soumission d engager le

Soumissionnaire dans le cas oir le signataire n'est pas le responsable statutaire (selon
moddle joint
annexe),

) Une copie du cahier des charges comportant le cachet humide de Ia soci6t6 contractante
paraph6e
par le soumissionnaire sur chaque page et signd par le soumissionnaire, portant dans sa
dernidre
page la mention < lu et accept6 >,

) La liste des moyens mat6riels incluant au minimum 10 camions conformdment a la
cadence journalidre avec justificatifs de propri6t6 et en bon 6tat de fonctionnement
(copies cartes grises, copie de la fiche de contr6le technique ou autres documents) d
mettre en Guvre (selon moddle joint en annexe),

) La fiche d'identification du soumissionnaire (selon moddle joint en annexe).
F Un engagement d'dtablir une assurance

marchandise d transporter,
garantissant une protection compldte de la

'1 i.

;.i:*"'^iP.'f[x";t;

F Document de paiement du cahier des charges.
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14.2 L'BNvBlorpB No2 < Offre finaaqilte >>, >> Elle doit renfermer les documents

suivants :

F La lettre de soumission, renseignde (rnontant
humide (selon moddle joint en annexe).

) Devis selon moddle joint en annexe.

' Les micro-entreprises (ANSEJ-CNAC),
financiire.

- Les prix sont fermes, non n6gociables, non
toutes la dur6e du contrat.

HT et TTC), signde et portant le cachet

ne sont pas concern6es par l'offre

r6visables et non actualisables pendant

NB/ Les prix sont fermes, non rdvisables, non actualisables et non n6gociables pendant toute la
durde de la convention.
Les Deux enveloppes ci-dessus doivent 6tre ferm6es, s6par6es et plac6es dans un PLI
STRICTEMENT ANONYME, d0ment ferm6 et ne portant que la mention :

AON Restreint No 09 /SCM/SCHB/2023
(A NE PAS OUVRIR >

Toute indication sur le pli anonyme permettarrt f identification du soumissionnaire
entrainera automatiquement le rejet de la soumission.

Ces offres doivent 6tle d6pos6es, d I'adresse suivante :

SECRETARIAT DE LA COMMISSION DES MARCHES
SOCIETE DES CIMENTS DE HAN{MA-BOUZIANE ( SCHB ))

ZONE INDUSTRIELLE RHTiMEL - BOUSSOUF
CONSTANTINE _ ALGERIE

Aucun pli ng devra 0tre transmis par voie_poslale sous quelque forme que ce soit.

-f:,if.i'$$a
S6.fOte li' Crgritiii'its Basma Dourlut
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ARTICLE1S : RETRAIT DU CAHIER DES CHARGES.

Le retrait du pr6sent cahier des charges se fera auprds du secr6tariat des march6s de la Soci6t6 des

Ciments de Hamma Bouziane, par le soumissionnaire ou son reprdsentant dtment mandat6, contre

le paiement d'une somme de vingt mille dinars (20 000'00 DA).

Le soumissionnaire ou son mandataire doit mentionner lors du retrait du cahier des charges les

informations suivantes :

Raison

Adresse :. .. . .. .

Adresse E-mail:
Num6ro de t6l6phone :. .. .

Numdro de fax :. .. .

ARTICLE 16 : ECLAIRCISSEMENT SUR LE DOSSIER D'APPEL D'OFFRE.
Tout soumissionnaire d6sirant obtenir des 6claircissements sur le dossier d'appel d'offres peut

introduire une demande au client, par 6crit, envoy6e au secr6tariat des march6s de la soci6t6 des

ciments de Hamma Bouziane au plus tard sept jours avant la date limite de remise des offres, Le
client r6pondra par 6crit, dans un d6lai de troisjours.

,/ Fax :273 (03 i) 60 65 39
./ Tel. :213 (031) 60 65 43
,/ E-mail : contacts.schbdg@gica.dz

La r6ponse doit 6tre communiqu6e ir I'ensemble des soumissionnaires.

':'._

u.",?,1,'iP!iE:f'$t,,"'

ARTICLE 17 : DELAIS DE REMISE DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS.
Les soumissions doivent Otre d6pos6es au plus tard d dix heures (10H 00'), Quinze (15) jours
calendaires d compter de la date de la premidre parution de I'avis d'appel d'offre dans la presse

nationale et /ou le BOMOP. D6pass6 ce d6lai, toute soumission sera automatiquement irrecevable.
L'ouverture des plis, se fera au sidge de la SCHB Zone Industrielle Rhumel, Boussouf -
Constantine- Alg6rie le m6me jour de la date limite de la remise des offres, d 1 t heures 00', en
pr6sence d'un 1'huissier de justice dventuellement et des soumissionnaires.
Si ce jour coincide avec un jour de repos l6gal ou f6rie, la date limite de remise des offres est
prorog6e jusqu'au jour ouvrable suivant.
Les soumissionnaires resteront engag6s par leurs offres pendant une dur6e de quatre-vingt-dix
(90) jours, aprds la date limite de rdception des offres.

NB: Les soumissionnaires ou leurs repr6sentants doivent 0tre muni de d6l6gation de pouvoir
pour assister ir Iouverture des plis.

soci6t6 des Ciutsilts rllt f,{arsrua Bourlsne

- SCHB' : ..i 
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ARTICLE 18 : DOCUMENTS DE RECEVABILITE.
1. Lettre(s) de soumission(s) renseign6e(s), sign6e(s) et portant le cachet humide,

(Les micro-entreprises (ANSEJ-CNAC), non concern6es)
2. D €clar ation d souscrire.
3. Copie du cahier des charges comportant le cachet humide de la soci6t6 contractante

paraph6e par le soumissionnaire sur chaque page, portant dans sa dernidre page la

mention luStegggglg.
4. L'offre proprement dite, (les micro-entreprises (ANSEJ-CNAC), non concern6es).

ARTICLE 19 : CRITERES D'EVALUATION ET DE CHOIX.

Le choix du soumissionnaire se fera sur la base des critdres ci-aprds :

Offre technique :(30 points)
, . Moyens mat6riels mis en Guvre (20 points),

o Rdferences professionnelles (05 points),
o Conformit6 aux conditions du cahier des charges (05 points),

Le soumissionnaire sera 6limin6 si son offre technique totalise un nombre de point inf6rieur d

vingt (20).

Offre financiire : (70 points)
o Prix propos6s (70 points),

les offres techniquement retenues, serontSeules les offres financidres, des soumissionnaires dont
trait6es par la commission d'6valuation des offres.

La Note Globale :NG ,{';-u,;r[:p,r#i
g6rrbtal)l.e \J a(- '

Le soumissionnaire ayant obtenu la meilleure note globale (I\trG) sera retenue.

Il est d pr6ciser qu'aucune n6gociation avec les soumissionnaires n'est autorisde aprds I'ouvefture
des plis et durant 1'dvaluation des offres pour le choix du soumissionnaire retenu.

ARTICLE 20 : ANNULATION DE L,APPEL D,OFFRES.
En cas de situation exceptionnelle d'annulation, le client peut procdder d mettre terme au

processus de l'appel d'offres, les soumissionnaires ne peuvent prdtendre d aucune r6paration de
quelque nature qu'elle soit.
Le soumissionnaire ne peut pr6tendre d aucune indemnitd dans le cas d'infructuosit6, oir son offre
ne sera pas retenue ou si I'opdration et annul6e.

ARTICLE 21 ; ATTRIBUTION PROVISOIRE DU MARCHE.
Un avis d'attribution provisoire du march6 sera publi6. Cet avis compoftera les informations
ndcessaires ay ant motivdes 1' attribution.

'SCIIB- ::" i
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Le soumissionnaire retenu poura 6tre dventuellement" invit6" d n6gocier les articles du contrat.

ARTICLE 22 : POSSIBILITE D'INTRODUIRE DES RECOURS.
Tout soumissionnaire qui conteste ce choix peut introduire un recours auprds du secrdtariat des

marchds de la SCHB dans un d6lai de 10 jours d compter de la premidre parution de L'avis
d'attribution provisoire dans la presse nationale et /ou le BOMOP.

ARTICLE 23 : ATTRIBUTION DEF.INITIVE DU MARCHE.
L'attribution d6finitive du march6 est notifi6e par 6crit au soumissionnaire retenu avant

I'expiration du d6lai de validit6 de I'offre.

Dans le cas oi le soumissionnaire retenu ne peut pas assurer le transport du produit, il sera
fait appel au suivant imm6diat.

LU ET ACCEPTE CACHET ET SIGNATURE DE L'ATTESTATAIRE
(NOM, QUALITE DU SIGNATAIRE)

(CACHET DE LA SOCIETE)

,?r"9"r?;i9,tiii''*
'qg9tbtd'c'e Soci6t6 des Ciments de Hamma Bouzlrne

- scHB- . ':
:
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ANNEXE 2

(Sur papier i en-t6te du soumissionnaire)

Je soussign6(e), Nom et p16nom : .................

Demeurant i : ..............

Agissant au nom et pour le compte de :.............

lnscrit(e) au registre du commerce, au registre de l'artisanat et des m6tiers ou autres (i pr6ciser)

Aprds avoir pris connaissance des pidces du projet de march6 et aprds avoir appr6ci6, i mon

point de vue et sous ma responsabilit6, la nature et la difficult6 des prestations i ex6cuter :

Remets, rev6tus de ma signature, un bordereau des prix et un d6tail estimatif, 6tablis

conform6ment aux cadres figurant au dossier du projet de march6.

Me soumets et m'engage envers

A ex6cuter les prestations conform6ment aux conditions du cahier des charges et moyennant la

somme de (indiquer le montant du march6 en dinars et, le cas 6ch6ant, en devises 6trang6res, en

chiffre et en lettre, et en hors taxes et en toutes taxes) :..................

M'engage ) ex6cuter le march6 dans un d6lai de : (indiquer le d6lai en chiffre et en lettres) :

se libdre des sommes dues, par lui, en faisant donner cr6dit au compte

auprds :n"

Adresse :.................. ..Affirme, sous peine de r6siliation

de plein droit du march6 ou de sa mise en r6gie aux torts exclusifs de la soci6t6, que ladite

soci6t6 ne tombe pas sous le coup des interdictions 6dict6es par la l6gislation et la

169lementation en vigueur.

Certifi6, sous peine de l'application des sanctions pr6vues par l'article ZLG de l'ordonnance n" 66-

156 du 8 juin L966, modifi6e et compl6t6e, portant code p6nal que les renseignements fournis

Le service contractant

bancaire ou CCP

ci-dessus sont exacts.

Fait ).......................1e

(Nom, qualit6 du signataire et cachet de la soci6t6).

NB: en cas de groupement, le chef de file doit mentionner qu'il agit au nom du groupement et
pr6ciser La nature du groupement (conjoint ou solidaire).

$oci6t6 
tles Cirrents 

dcfrnr Boudaltt

;' Core'lti: '\B 
" ffiOC '

\t:r*;'-

10 | Catrie. des charges < Transport de 50 000 tonnes de GYPSE )



(irounc GICA li'iliale SCl"ltri

ANNEXE 3

(Sur papier i en-t6te du soumissionnaire) ,.,,,l1,$1,*,!.ltr'-"i

D6nomination de la soci6t6 :

Adresse du sidge social :..................

Forme juridique de la soci6t6 :...............

Montant du capital social : .................

Num6ro et date d'inscription au registre du commerce :.........

Wilaya ou seront ex6cut6es les prestations objet du march6:..................

Nom, pr6nom, nationalit6, date et lieu de naissance du ou des responsables statutaires de la

soci6t6 et des personnes ayant qualit6 pour engager la soci6t6 i l'occasion du

Le d6clarant atteste que la soci6t6 est qualifi6e et/ou agr6e par un organisme sp6cialis6 i cet

effet, lorsque cela est pr6vu par des textes rdglementaires :...........
Dans l'affirmative : (indiquer l'organisme qui i d6livrer le document, son num6ro, sa date de

d6livrance et sa date d'expiration) :.............
Le d6clarant atteste que la soci6t6 i r6aliser pendant les trois derniEres ann6es un chiffre

d'affaires annuel moyen de :(indiquer le montant du chiffre d'affaires en chiffres et en

Existe-il des privildges et nantissement inscrits i l'encontre de l'entreprise au Greff6 du tribunal,

section

Dans l'affirmative: (pr6ciser la nature des privildges et nantissement et identifier le

Le d6clarant atteste que la soci6t6 n'est pas en 6tat de faillite, de liquidation ou de cessation

Le d6clarant atteste que la soci6t6 ne fait pas l'objet d'une proc6dure de d6claration de faillite,
de liquidation ou de cessation d'activit6 :..................

La soci6t6 est-elle en 6tat de rEglement judiciaire ou de concordat ? :...............

Dans l'affirmative : (identifier le tribunal et indiquer la date du jugement ou de l'ordonnance,

dans quelles conditions la soci6t6 est-elle autoris6e i poursuivre son activit6 et le nom et
l'adresse du syndic de rdglement judiciaire) :.............
La soci6t6 fait-t-elle l'objet d'une proc6dure de rdglement judiciaire ou de concordat ?

Dans l'affirmative : (identifier le tribunal et indiquer la date du jugement ou de l'ordonnance,
dans quelles conditions la soci6t6 est-elle autoris6e i poursuivre son activit6 et le nom et
l'adresse du syndic de rdglement judiciaire) :..............

La soci6t6 a-t-elle 6t6 condamn6e en application des dispositions de l'ordonnance n" 03-03 du 19
juillet 2003, modifi6e et compl6t6e, relative A la concurre n t"'' 

$ii&nu'it6g stmenrts ilossmlufl 'UQgPnsi'

i ,, ' 'SCHB' ' t.i'l:t'

r,, l' Cornit6 AD -EOC
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Dans l'affirmative : (pr6ciser la cause de la condamnation, la sanction et la date de la d6cision)

Le d6clarant atteste que la soci6t6 est en rdgle avec ses obligations fiscales parafiscales et

l'obligation de d6p6t l6gal de ses comptes sociaux : .................

La soci6t6 s'est rendue coupable de fausses d6clarations ? : ...........

Dans l'affirmative : (pr6ciser i quelle occasion, la sanction inflig6e et sa date) :..................

La soci6t6 a-t-elle fait l'objet d'un jugement ayant autorit6 de la chose jug6e et constatant un

d6lit affectant sa probit6 professionnelle ? :

Dans l'affirmative : (pr6ciser la cause de la condamnation, la sanction et la date du jugement)

La soci6t6 a-t-elle fait l'objet de d6cision de r6siliation aux torts exclusifs, par des maitres

Dans l'affirmative : (indiquer les maitres de l'ouvrage concern6s, les motifs de leurs d6cisions, si il

y a eu recours auprEs de la commission nationale des march6s comp6tente, ou de la justice et les

d6cisions ou jugements et leur date) :

La soci6t6 est-elle inscrite sur la liste des op6rateurs 6conomiques interdits de soumissionner aux

march6s publics, pr6vue i l'article 6L du d6cret pr6sidentiel n' 10-236 du 28 Chaoual 1431

correspondant au 7 octobre 20L0, modifi6 et compl6t6, portant r6glementation des march6s
publics ?

Dans l'affirmative : (indiquer l'infraction et la date d'inscription i ce fichier) :

La soci6t6 est-elle inscrite au fichier national des fraudeurs, auteurs d'infractions graves aux

l6gislations et r6glementations fiscales, douanidres et commerciales ? :

Dans l'affirmative : (pr6ciser l'infraction et la date d'inscription i ce

fichier).......

La soci6t6 a-t-elle 6t6 condamn6e pour infraction grave i la l6gislation du travail et la s6curit6
sociale?

Dans l'affirmative : (pr6ciser l'infraction, la condamnation et la date de la d6cision) :

La soci6t6, lorsqu'il s'agit de soumissionnaires 6trangers, a-t-elle manqu6 au respect de
l'engagement d'investir pr6vu ) l'article 24 du d6cret pr6sidentiel n" L0-236 du 28 Chaoual j.431

correspondant au 7 octobre 201,0, modifi6 et compl6t6, portant 16glementation des march6s

Dans l'affirmative : (indiquer le maitre de l'ouvrage concern6, l'objet du march6, sa date de
signature et de notification et la sanction inflig6e)

lndiquer le nom, le(s) pr6nom(s), la qualit6, la date et lieu de naissance et la nationalit6 du
signataire de la d6claration :..................

J'affirme, sous peine de r6siliation de plein droit du march6 ou de sa mise en r6gie aux torts
exclusifs de la soci6t6, que ladite soci6t6 ne tombe pas sous le coup des interdictions 6dict6es
par la l6gislation et la r6glementation en vigueur.
Je certifie, sous peine de l'application des sanctions pr6vues par l'article 216 de l'ordonnance n"
66 -156 du 8 juin 1966, modifi6e et compl6t6e, portant code p6nal que les renseignements
fournis ci-dessus sont exacts.

12 | Canier cles charges < Transport de 50 000 tonnes de GypSE ))
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Fait i:....... .....|e:.........

(Nom, pr6nom, qualit6 du signataire et cachet de la soci6t6)

NB : en cas de groupement chaque membre doit fournir sa propre d6claration i souscrire. Le chef

de file doit mentionner qu'il agitau nom du groupement et pr6ciser la nature du groupement

(conjoint ou solidaire).

Soci6t6 itel Cinents ile Hannmr Boudue

, SCI{B- ': ': l:
-i" - - -Comit6-AD -IIOC . -t 

""'13 | Catrier des charges < Transport cle 50 000 tonnes de GypSE ))



0rouoc GICA t'iliatc SCIHII

ANNEXE 4

Je soussign6, nom et pr6nom (s) de la soci6t6 (d6nomination de la soci6t6) :

Adresse du si6ge social, soci6t6 (forme juridique de la soci6t6) au capitalde (Montant du capital

Agissant en vertu des pouvoirs qui me sont conf6r6s par : ..........
en date du : ............

Avec possibilit6 de d6l6guer, donne par la pr6sente, pouvoir i monsieur (nom et pr6nom de, au

nom de la

De n6gocier et conclure avec :.................. ...., uf, contrat de :

En foi quoi, je d6livre la pr6sente attestation pour servir et valoir ce que de droit.

Fait i :........ .....,, le:
(Nom, Pr6nom, Cachet et Signature)

;;'f$ff
Soci6t6 ilm Ciments de Htmmr $sn'lgne
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ANNEXE 5

Siege et adresse:

Capital social:

Nature juridique:

Datedec16ation:,

Domain ed'activit6:.

Effectifs:

R6sultats financiers (p6riode d d6finir par la soci6t6):

CACHET ET SIGNATURE DE L'ATTESTATAIRE

(NOM, QUALITE DU SIGNATAIRE)

(cAcHET DE LA SOCTETE)

Soci6t6 iles Ciments ile Haruna Boud$e

1,* . -. -,- - SeIIB---.-,--r' ' '''

i: Connit6 AD 'HOC

-f*tff'
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ANNEXF I
(Sur papier A en-t6te du soumissionnaire)

Je soussign6(e), Nom et p16nom : .................

Agissant au nom et pour le compte de : ............
-Je d6clare sur l'honneur que ni moi, ni l'un de mes employ6s, repr6sentants ou sous-traitants,
n'avons fait l'objet de poursuites pour corruption ou tentative de corruption d'agents publics.

-M'engage i ne recourir A aucun acte ou maneuvre dans le but de faciliter ou de privil6gier le
traitement de mon offre au d6triment de la concurrence loyale.

-M'engage i ne pas m'adonner i des actes ou i des maneuvres tendant a promettre d'offrir ou
d'accorder i un agent public, directement ou indirectement, soit pour lui-m6me ou pour une
autre entit6, une r6mun6ration ou un avantage de quelque nature que ce soit, i l'occasion de la
pr6paration, de la n6gociation, de la conclusion ou de l'ex6cution d'un march6, contrat ou
avenant.

-D6clare avoir pris connaissance que la d6couverte d'indices de partialit6 ou de corruption avant,
pendant ou aprds la proc6dure de conclusion d'un march6, contrat ou avenant constituerait un
motif suffisant pour annuler le march6, le contrat ou l'avenant en cause, elle constituerait
6galement un motif suffisant pour prendre toute autre coercitive, pouvant aller jusqu,i
l'inscription sur la liste d'interdiction des op6rateurs 6conomiques de soumissionner aux
march6s publics, la r6siliation du march6 ou du contrat et/ou l'engagement de poursuites
judiciaires.

-Je certifie, sous peine de l'application des sanctions pr6vues par l'article 2L6 de l'ordonnance n"
66 -156 du 8 juin L966, modifi6e et compl6t6e, portant code p6nal que tes renseignements
fournis ci-dessus sont exacts.

Fait i :........ ....|e :..........

Le soumissionnaire
(Nom, pr6nom, qualit6 du signataire)

(Cachet de la soci6t6

NB : en cas de groupement, chaque membre doit fournir sa propre d6claration de probit6. En cas de
sous-traitance, chaque sous-traitant doit fournir sa propre d6claration de probit6.

.9 ro '..\
&'Y;"1:ln'''''

,,-.?"511,'""1.i;'
. ..,(?.)io' .. '-

\it) ''
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ANNEXE 7

Signature et Cachet du Transporteur

*,if;,iil,'I';$[x"'"' Soci6t6 iles Ciments tle l{ammr Bourlane

17|cahie;descharges(Transportde50000tonnesdeGypsE; - = SCIIB:

NO

ORDRE

!DENTIFICATION DES

IMMATRICULATIONS

DES CAMTONS

ANNEE CAPACITE DE TRANSPORT

01

02

03

o4

05

06

07

08

09

10

LL

L2

13

L4

15

NB :Joindre les copies des cartes grises.
joindre les copies des fiches de contrdle techniques.
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ANNEXE 8

BORDEREAU DES PRIX

Signature et Cachet du Transporteur

:#rliiil.F,,ffi*

Soci6t6 iles Ciments tte [anmaBoudane

:. ... ::' '- --- 
droiao ffi;trIoc '

Transport Gypse

MONTANT TOTAL HT
TVA

MONTANT TOTAL TTC
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